
Régimes matrimoniaux et successions dans un 
contexte international autour de cas pratiques

FAMILLE ET PATRIMOINE

PROGRAMME

OBJECTIFS

I. Les régimes matrimoniaux dans un contexte internaঞonal

• �La déterminaঞon du régime matrimonial à défaut de contrat 
de mariage Cas praࢼque franco-japonais

• �L’intérêt d’établir un contrat de mariage dans un contexte 
internaঞonal

• �Le changement volontaire de loi applicable et de régime 
matrimonial Cas praࢼque franco-ivoirien

• �La mutabilité automaঞque Cas praࢼque sur les trois hypothèses

• �L’opঞon prise pour un régime matrimonial dans l’acte de 
célébraঞon du mariage Cas praࢼque franco-italien

II. Les successions internaঞonales

• �La déterminaঞon de la résidence habituelle Cas praࢼque 
franco-portugais

• �Le mécanisme du renvoi selon le Règlement « successions » 
• �L’intervenঞon de l’ordre public internaঞonal français Cas 

praࢼque franco-marocain

• �Comment procéder à la désignaঞon de loi ? Quelles sont  
les limites à ce�e désignaঞon ? Cas praࢼque franco-suisse

• �Le nouvel arঞcle 913-3 du Code civil français Cas praࢼque 
franco-canadien

• �Quels sont les ouঞls de transmission à conseiller ?  
Cas praࢼques franco-italien et franco-allemand

À l’issue de la formaঞon, les parঞcipants seront capables de :

• �Maîtriser le contexte internaঞonal pour pouvoir apporter aux 
clients de l’étude une aide juridique et technique dans leurs 
choix patrimoniaux

• �IdenঞCer les éléments d’extranéité perঞnents

• �Acquérir des réYexes sur les textes applicables
• �Me�re en œuvre les noঞons apprises en foncঞon des pays 

concernés
• �Régler des successions internaঞonales ouvertes et envisager 

des planiCcaঞons successorales

Marjorie DEVISME,  
Directrice du Centre notarial de droit européen,  
Docteur en Droit 

DATE ET HORAIRES

Vendredi 20 novembre 2026
09h30 - 17h30

LIEU

Paris

PUBLIC CONCERNÉ

Notaires et collaborateurs ayant des connaissances  
en droit patrimonial de la famille.

PRÉREQUIS

Il n’y a pas de prérequis pour suivre la formaঞon. 

TARIF ET DURÉE

Durée : 7 heures, 1 jour 
Tarif : 410 € HT soit 492 € TTC

MOYENS TECHNIQUES

Projecঞon du cours sur écran (vidéoprojecteur) accompagnée le plus 
souvent d’un support numérique.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Cours magistral et interacঞf (quesঞons/réponses). Etude de cas  
praঞques selon la réparঞঞon suivante : 70% théorie / 30% praঞque.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des compétences est réalisée au cours 
de la formaঞon au moyen d’un QCM.

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS

Les inscripঞons se font en ligne uniquement, muni de votre idenঞCant 
ID.not à l’adresse suivante : h�ps://formaঞon.adnov.fr. Si vous n’avez 
pas de compte ID.not, la Hotline ADNOV est joignable au 0800 710 620.
· ���Les inscripঞons sont possibles jusqu’à 15 jours avant le début de  
la formaঞon.

· ���Un bon de commande vous sera envoyé à l’issue de votre inscripঞon
· ���La convocaঞon à la formaঞon vous sera adressée environ 15 jours 
avant le début de la formaঞon accompagnée de la convenঞon de 
formaঞon qui sera à nous retourner signée.

· ���Les supports de cours vous seront adressés au plus tard le jour de  
la formaঞon.

· ���À l’issue de la formaঞon et sous réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé.

· ���La facture sera éditée à l’issue de la formaঞon.

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

ADNOV - 95, avenue des Logissons - 13107 VENELLES Cedex 

SIRET : 381 000 611 00073

PÉDAGOGIE


